
DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU CITOYEN

(extrait)

Les représentants du peuple français, constitués en Assemblée nationale,

considérant que l'ignorance, l'oubli ou le mépris des droits de l'homme sont les

seules causes des malheurs publics et de la corruption des gouvernements, ont

résolu d'exposer, dans une Déclaration solennelle, les droits naturels, inaliénables et

sacrés de l'homme.

Article premier - Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en

droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l'utilité

commune.

Article II - Le but de toute association politique est la conservation des

droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté,

la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression.

Article III - Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans

la nation. Nul corps, nul individu ne peut exercer d'autorité qui n'en

émane expressément.

Article IV - La liberté consiste à faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi

l'exercice des droits naturels de chaque homme n'a de bornes que

celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de

ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la

loi.
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